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JUSTICE CITILE. 

COUR ROYALE DE PARIS, (a- chambre ). 

(Présidence deM. Baron, conseiller-doyen.) 

Auditrice, du 3 mars. 

Celui qui , n'étant pas NÉGOCIANT, a néanmoins été con-

damné à payer des effets de commerce PAR LUI revê-

tus de la SIGNATURE d'une société commerciale , dont 

il n'était que le MANDATAIRE , mais sans ÉNONCIATION 

PE SA PROCURATION , peut-il , PAR SUITE , être admis 

à se déclarer EN ÉTAT DE FAILLITE ? (Non.) 

Que cet arrêt , rigoureusement juste , qui peut con-

sommer la ruine de celui contre qui il a été rendu , 

serve au moins de leçon à ceux qui pourront su trouver 

i!;uis la même position que lui ! qu'il soit lu par tout le 

commerce, et surtout par les mandataires «e maisons 

de banque ou de commerce qui ont la signature so-

ciale ! 

La maison Poupart de Neuflize et C°, dont la faillite 

a e'te aussi prodigieuse que la prospérité, avait eu, pen-

dant long-temps un mandataire gérant son comptoir à 

Paris. A une certaine éporue , elle lança dans le com-

merce une circulaire par laquelle elle prévenait que 

l'ancien gérant se retirait , eî qu'il serait remplacé par 

le sieur Delhorme , lequel aurait la signature sociale ; 

il est à remarquer qu'on n'y spécialisait pas d'une ma-

nière claire et piécise la qualité du sieur Delhorme , et 

(lue , comme on y énonçait qu'il aurait la signature so-

ciale, ks tiers pouvaient être fondés à croire que M. 

Djjrtiorme était associé, avec d'autant plus de raison 

que d'une part ce dernier était l'oncle de M. Poupart , 

et que de l'autre la signature sociale n'est, tlaas l'usage, 

donnée qu'à un associé. 

Quoiqu'il en soit, M. Delhorme entrai en fonctions , 

et eut l'extrême imprudence de signer de la raison so-

ciale, Poupart de Neuflize et C% une grande quantité 

deftets, sans y ajouter que c'était par procuration ; 

quelque temps après éclata la faillite de la maison Pou-

part de Neuflize. 

Au nombre des bénéficiaires de ces effets, se trouvait 

'e sieur Guihal, qui assigna M. Delhorme en condam-

nation devant le Tribunal de commerce. 

Celui-ci exhiba sa procuration , et les juges de com-

merce , ne suivant que leur règle ordinaire , l'équité , 

«boutèrent Guibal de sa demande. Mais la Cour qui , 

tons son inflexible impartialité , n'est équitable qu'au -

*nt que la loi positive le permet , infirma le jugement 

«prononça la condamnation ; elle reconnut , en fait , 
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« M. Delhorme n'avait pas été l'associé de la 
ioupart de Neuflize et Ce ; mais elle décida , en 

maison 

, en droit , 

que M. Delhorme , n'ayant pas fait connaître sa qualité 

e mandataire , avait induit les tiers à penser qu'il 

.*« associé, que son nom et cette qualité avaient pu 

« déterminer a traiter avec la maison Poupart de Ntu-

. Iîe > et qu'il devait supporter les conséquences de cette 
""Prudence. 
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 Cour royac de Paris, le 

pirt d-. ic °fl"1e " 11 l)as été reconnu associé do la maison Pou-
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 ,zo et C«, il résulte^ cependant; de cet arrêt et do 
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 ̂ . le sieur Delbjn 

ùion ,! T0010 .' ct <PIC'ees derniers, non a \orlis de sa 
erreur. ,Uiusou I>oupart de Neuflize, ont été induit!, 

ciers porteurs de la signature sociale il a traité comm: com-
merçant ; 

Attendu que si la faillite est dans l'intérêt du débiteur elle 
est aussi dans celui des créanciers , puisqu'elle leur donne les 
moyens do découvrir ct de punir les fraudes qui \ ourraient 
exister. 

Ce jugement était encore une décision d'équité qui 

ne pouvait se justifier en droit. Ce n'était ni comme as-

socié de Poupart de Neuflize, ni comme commerçant , 

soit réel , soit apparent, que le précédent arrêt de la 

Cour avait condamné Delhorme, mais uniquement 

comme responsable du quasi-délit résultant de son im-

piudenee, et par application de l'art. 1182 du Code 

civil ; ses créanciers n'avaient donc pas plus le droit de 

le faire mettre en état de faillite, quj lui de s'y consti-

tuer volontairement ; et si la faillite était aussi bien 

dans l'intérêt des créanciers que dans celui du débi-

teur, il était évident que , dans l'espèce particulière , 

l'intérêt du sieur Guibal était que le sieur Delhorme ne 

fût pas déclaré en état de faillite ; car Guibal , seul de 

tous les créanciers Poupart de Neuflize porteurs d'effets 

semblables aux siens, avait obtenu une condamnation 

contre Delhorme ; celui-ci n'avait point de créanciers 

personnels, et, dans cette position, il avait ia certitude 

d'être payé , tandis que la faillite étant maintenue , il ne 

venait plus qu'au marc le franc avec les autres et nom-

breux créanciers au même titre que lui , et ne retirerait 

plus qu'un dividende insignifiant de sa créance. 

Aussi , malgré tous les efforts de M" Hennequin pour 

le sieur Delhorme, et sur la plaidoirie de M* Duoues 

nel pour le sieur Guibal , la Cour, sur les conclusions 

conformes de M. Bayeux , avocat-général , a rendu 

'arrêt suivant : 

fG»Oc 
que si la conséquence de ce qui précède donne aux 

NWme n mPc. s lc tlloit d,; Provoquer la faillite du sieur 
5 '"i accor, L'SS JUs!e l"" CK[ 'yl-ù l'uissc user d« bénéfice que 

"■«le aux commet-çans faillis , pmsqViwèe lus créan. 

La Cour, considérant que nul ne peut être constitué en état 
de faillite , s'il n'est négociant, et qu'il est reconnu que L'ei-
horme n'a pas cette qualité ; 

Considérant qu'il résulte de l'arrêt précédemment rendu 
par la Cour, qu'il n'était pas l'associé do la maison Poupart 
de Neuflize et C e , ct que si , par cet arrêt , il a été condamné à 
payer les billets revêtus par lui de la signature sociale , c'est 
que, par son imprudence, il a autorisé les bénéficiaires de ces 
billets à croire qu'il faisait partie de la société; d'où il suit que 
c'est à raison d'un fait qui n'a aucun caractère commercial 
qu'il a encouru cette condamnation ; 

Infirme; au principal, dit qu'il n'y a lieu à déclarer Del-

horme en état de faillite. 

Il ne reste plus au sieur Delhorme qu'une planche de 

salut, c'est la cession de biens ; mais réussira-t-il? Et, 

s'il n'est que trop vrai qu'il soit malheureux , pourra-

t-il se dire légalement de bonne foi ? La question est 

grave ! 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

( Présidence de M. Ferron.) 

Audience du 9 mars. 

Le Drapeau blanc. — MM. Dupin el Pihan Delaforesl 

contre le baron Diulon et M. Louis. 

A midi et demi on appelle la cause de MM. Dupin 

(homonyme seulement de MM. Dupin , députés) et 

Pihan-Delaforest contre le Drapeau blanc. Un mur-

mure générai accueille cette annonce. 

M" Vàtel prend le premier la parole, et expose briè-

vement que M. Dupin, auquel on avait vanté le jour-

nal le Drapeau blanc, tant sous le rapport de la rédac-

tion que sous celui de la comptabilité , s'était déterminé 

à confier une somme de Sooo fr. à M. Louis, niais sous 

la condition expresse qu'on lui délivrerait des actions 

de la société en commandite qu'on projetait alors pour 

1 exploitation de la feuille absolutiste; que cette société 

n'avait point eu lien ; qu'en conséquence c'était le cas 

d 'ordonner la restitution immédiate du dépôt condition-

nel , avec les intérêts de droit. 
M 0 Menniiliod, avocat de M. Pihan-Delaforest, 

s'est exprimé en ces termes : 
« Le Drapeau blanc. , ce fougueux champion de 

l'autel et du trône , avait pris pour devise po'itii>ue : 

Vive le Roi
 y
 quand même/...; s'il eût pris pour règle 

de conduite : Honneur aux engagemens contractés , 

quand même/... , nous n'aurions pas été contraints de 

Je traduire à la barre consulaire. 

» Les imprimeurs ont fourni la preuve, dans la glo-

rieuse révolution de io3o, que la patrie d 'avait pas de 

plus zélés défenseurs; mais les caractères d'imprimerie 

n'ont pas d 'opinion, et peut les employer qui veut, 

\ pourvu qu'on paie. Personne ne sera donc, surpris que 

1 M. Pihan -Delnforest, dont le civisme et ("'intégrité 

n'ont pas besoin d'être recommandés au Tribunal , ait 

prêté ses presses au Drapeau blanc. On avait promis la 

plus grande exactitude dans les paiemens à Fhonorable 

ty prographe. 

» Tant que le journal soi-disant monarchique et reli-

gieux fut sous la direction spéciale de MM. Lambert et 

Martainville , M. Pihan-Delaforest ne reçut , pour ses 

fournitures d'impression , que des promesses géminées, 

au lieu du numéraire qu'il attendait. Mais l'imprimeur 

finit par se lasser de ces paroles trompeuses. 

» A cette époque , on avait projeté , comme l'a dit le 

premier défenseur, une nouvelle association pour l'ex-

ploitation du journal ; c'était M. Louis qui devait être 

revêtu des fonctions de caissier. M. Pihan déclara à cet 

employé que l'impression du Drapeau blanc serait sus-

pendue , si l'on ne soldait pas enfin les fournitures arrié-

rées. M. Louis supplia mon client de ne pas mettre ces 

menaces à exécution ; il annonça que M. le baron î.lu-

don , le même qui a joué un certain rôle depuis la se-

conde restauration , et qu'on a vu figurer parmi les ac-

tionnaires de tous les journaux ultrà , lui avait remis 

une somme de 5,000 francs pour faire face aux frais 

d'impression ,|que M. Delaforest n'avait conséquemment 

rien à craindre, et qu'au surplus, pour dissiper toutes 

les inquiétudes de l'imprimeur, M. Louis se portait per-

sonnellement caution de toutes les fournitures faites et 

à faire. Sur la foi de cet engagement , qui est constaté 

par une lettre missive , tlont l'original va être déposé 

sur le bureau , M. Pihan-Delaforest continua l'impres-

sion du journal. Dans ces entrefaites parurent les or-

donnances du 25 juillet, qui soulevèrent l'indignation 

delà France entière. M. Louis et ses acolytes étaient au 

comble de la joie; ils s'imaginaient que ce qui faisait le 

deuil de ia patrie serait pour leur entreprise une source 

de prospérité intarissable. Ils convei tirent leur journal, 

ijui, jusque-là, n'avait paru que le matin , en feuille du 

soir; ils tirent exécuter deux tirages dans la journée du 

27. Mais, le 28 , la juste colère du peuple avait pour ja-

mais enseveli dans la boue l'étendard de la royauté par-

jure, et le journal n'osa plus reparaître.* 

» Restait à payer le mémoire de l'imprimeur , qui 

s'élevait à 4,826 fr. ^5 cent. M. Pihan-Delaforest s'em-

pressa de rappeler à M. Louis la parole donnée. Mais 

le caissier du journal religieux eut recours aux subter-

fuges ordinaires des enfans de Loyola. Il prétendit 

qu'il n'avait pas donné de parole, qu'il n'avait pas 

contracîé d'engagement. Pour être plus sûr de se sous-

traire à ses obligations , il met aujourd'hui en avant 

un sieur Dupin , qui n'est que son compère , et qui re-

vendique , comme lui appartenant , les fonds affectés 

par le fameux M. Dudon au paiement des fournitures 

d'impression du journal. Le Tribunal ne se laissera 

pas surprendre par celte tactique insidieuse; il fera 

justice des manœuvres déloyales de MM. Louis et Du-

pin , el condamnera l'cx-caissier du Drapeau blanc et 

le baron Dudon au paiement de ce qui est légitimement 

dû à M. Pihan-Delaforest. » 

M" Guillemin , ancien avocat à la Cour de cassation 

et au Coaseil-d'Etat, et actuellement avocat à la Cour 

royale, a présenté la défense de M. Louis. « Si le Dra-

peau blanc vivait encore, a répondu le défenseur,, il 

repousserait facilement les attaques injurieuses dont il 

vient tl'être l'objet. Mais laissons de côté toutes ces con-

sidérations politiques, qui sont étrangères au fond du 

procès , et contentons-nous d'observer en passant qu'il 

n'est peut-être pas très généreux d'outrager un ennemi 

vaincu. 

» Deux adversaires paraissent ligués contre M.Louis. 

Je réponds à l'un et à l'autre : je ne vous connais pas ; 

je n'ai jamais contracté avec vous; je ne vous dois rien. 

Simple caissier du Drapeau blanc , je rends mes 

comptes à qui de droit: je ne saurais être poursuivi 

personnellement pour l'impression d'un journal qui 

n'a jamais été ma propriété. Sans doute, j'ai reçu en 

dépôt une somme de 5, ©00 fr. ; mais j'ignore de qui 

elle provient et quelle est sa destination. Aucun des 

demandeurs n'a justifie' de ses droits sur le dépôt. C'est 

donc le cas de les déclarer non recevables l'un et l'au-

tre. » 

M* Vatcl a répliqué : « La défense de M. Louis est 

fort commode , et il applique sans détour la maxime 

que ce qui est bon à prendre est bon à garder. Heureuse-

ment, non? avons un reçu écrit en entier de la main de 

l'i-x-caissier du Drapeau blanc , et ce reçu constate que 

nous avons versé 5,000 fr. pour devenir actionnaire 

d'une société qui n'a pas eu lieu. Toutes les subtilités 

jésuitiques du monde rie parviendront pas à détruire la 



force de cette pièce. Quint à M. Pihan-Delaforest , je le 

prie de croire que notre réclamation est tout aussi juste 

que la sienne , et que M. Dupin n'est ici le prête-nom 

de personne. Je m'abandonne avec confiance à la sa-
gesse du Tribunal. » 

M. le baron Dudon a fait défaut. 

Le Tribunal est entré immédiatement dans la cham-

bre du conseil. Après une demi-heure de suspension, 

l'audience a été reprise , et M. le président a déclaré 

que le délibéré était continué pour le jugement être 

prononcé à quinzaine. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. — Audience, du 

9 mars. 

(Présidence de M. Grandet.) 

PROCÈS DE la Quotidienne. 

Attaque contre l'autorité constitutionnelle du Roi, et 

des droits qu'il tient de la nation française. — Ex-

citation à la haine et au mépris du gouvernement. — 

Excitation, non suivie d'effet, au renversement du 

gouvernement , et à Vordre de successibilitè au trône 
de la famille régnante. 

Tels sont les trois chefs de prévention sous lesquels 

M. de Brian, gérant de la Quotidienne, déjà condamné, 

et détenu à Sainte-Pélagie , comparaissait devant la 

Cour d'assises. Voici le texte des principaux passages 

des articles incriminés : 

article, n° du 7 janvier. 

Et d'abord, redisons-le hautement et nettement, nous 
sommes royalistes. Il n'y a rien là qui doive ni surprendre ni 
irriter personne. Notte doctrine fondamentale est celle du 
droit, et nous considérons le droit dans son application au 
gouvernement , comme une puissante garantie sociale , comme 
une institution politique fondée sur levéritable intérêt des peu-
ples. Lorsque la liberté de toutes les opinions a été si souvent 
invoquée , et, en dernier Heu , proclamée au bruit des pavés , 
il serait trop étrange qu'on voulût en étouffer l'usage. Nous ne 
nous occupons pas ici des personnes , mais seulement des 
choses 

Mais , qu'on ne s'imagine pas que c'est ici le droit absolu du 
souverain que nous invoquons. Laissons de côté ceux qui 
croient ou qui affectent de croire que nos doctrines sont ex-
clusives des droits des peuples , et que nous regardons encore 
les sujets libres comme les vassaux ou la propriété des rois lé 
gilimes. C'est dans la proposition contraire que se trouverait 
plutôt toute notre pensée. Les souverains qui régnent à ce ti-
tre sont, dans notre monarchie , le droit de la nation française 
Or, comme la plus longue expérience a démontré que c'est 
dans cette condition toute politique du droit que la nation 
française avait, relativement , trouvé toujours gloire et bien 
être ; que de cette condition, en effet, résultent à la fois force 

niiKtaiie , crédit public , propriété commerciale et intégrité du 
territoire ; quand nous soutenons nos principes, nous crovons 
soutenir des doctrines réellement nationales et populaires , 
parce que , encore une fois, en défendant le droit, c'est véri-
tablement les droits du peu pie que nous défendons. 

Cette rénovation de principes n'était pas inutile pour arri-
ver à la question de guerre ; car, selon nous, paix ou hostili-
tés , contentions années ou traités futurs ne peuvent être au-
jourd'hui considérés que sous le rapport des deux systèmes : 
droit et révolution. 

Mais quelle pourra être l'issue de cette guerre, et quelle se 
rait l'attitude despartisans du droit dans la lutte et dans le 
dénoùment ? La question ne saurait être posée avec plus de 
netteté. 

En laissant de côté un mélange de succès et de revers qui 
produiraient des traités insuffisans et provisoires, prenons les 
deux chances extrêmes de toutes les guerres : la victoire ou la 
défaite. 

Le principe de la souveraineté populaire , en exaltant encore 
une fois le génie militaire naturel à notre nation, et en ad-
mettant qu'il sortît de sou sein , comme du sein Je la première 
république, des généraux et un général comme Napoléon et 
ses capitaines, ce principe, disons-nous, peut de nouveau con-
duire son triomphe jusqu'aux portes du Kremlin. Et non seu-
lement il le peut , mais il le doit ; car le parti du progrès est 
dans l'absolue nécessité de ne pas s'arrêter. Malheur même au 
pouvoir placé à la tête de ce principe qui essayerait de suspen-
dre la marche du mouvement ! il tomberait dans la disgrâce 
et le mépris des vainqueurs. Ne nous dit-on pas tous les jours 
que nous devons porter ia liberté non-seulement dans les 
chalêts de l'Helvétie et les cathédrales de l'Espagne comme 
nous l'avons envoyée déjà dans les camps de la Pologne et 
dans les comptoirs de la Belgique, mais aussi à Turin, à Borne, 
à Naples et jusqu'à Saint -fétersbourg ? La république et l'em-
pire y sont allés , conduits, entraînés , obligés par le même 
principe. Le premier triomphe du mouvement doit donc en 
amener progressivement un second, un troisième, et leursuile. 
C'est à merveille, et nous entendons déjà la Marseillaise reten-
tir au bords de la Néva. Nous n'examinerons même pas ici à 
quel prix de sang et d'or ces triomphes seront achetés. 

Voilà le beau côté ; voyons maintenant le revers de la mé-
daille. 

Une défaite immédiate a lieu , ou bien , acculés aux limites 
de leurs empires, les peuples , comme nous l'avons déjà vu en 
1812, reprennent à leur tour l'offensive et nous repoussent 
jusque sur notre territoire, que bientôt ils envahissent. Cela 
peut être dans le double cas de revers subits ou éloignés. 

L'orgueil national pardonnera-t-il la honte nouvelle d'une 
défaite au pouvoir qui n'aura pas su la prévenir ? Cela est 
douteux ; mais poursuivons. 

Les armées étrangères, dans le juste enivrement de leur 
triomphe, M ' ont cette fois qu'à vouloir en pousser les consé-
quences jusques au bout. Les rivalités, les ambitions, les na-
turelles inquiétudes de bouleversemens généraux à chaque 
demi-siècle , provenant de l'irruption en Europe de la révolu-
tion française , peuvent leur faire porter bien loin les droits 
de représailles. Occupation , contributions, morcellement, 
ô honte ! partage peut-être, on peut tout redouter. Nous les 
repousserons ! s'écrie-t-on de toutes parts. Il est beau de 
prévoir la victoire, il est sage d'apercevoir le danger, d'en 
détourner les résultats. 

Qu'arrivera-t-il donc ? 

cWen co n '»t>t pa» nou» , qui n'avoni ni provoqué le» étran-
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gers chez eux ni amené la guerre chez nous , que l'on verrait 
cependant aider leurs efforts de nos vœux ou de nos moyens ! 
Mais, du milieu de cette lutte sanglante , qui nous dit qu'il ne 
sortira pas même le salut de la France? Au surplus, cette si-
tuation de notre beau pays ne serait pas nouvelle : sous Phi-
lippe, VI' du nom , sous Charles VII, sous Henri IV et sous 
la régence d'Anne d'Autriche, n'a-t-on pas vu les partisans du 
droit, fidèles aux franchises du pays, soutenir d'une main les 
justes prétentions de la couronne nationale, et repousser de 
l'autre, tout en maintenant l'intégrité du territoire, ceux qui 
voulaient leur imposer des souverains pris hors du droit ou 
sortis du principe de la souveraineté du peuple? car en i3a8 
comme en 1422, dans la Fronde comme sous la Ligue, tout ou 
partie de cette doctrine fut invoquée pour mettre le sceptre 
aux mains d'Edouard III, de Henri VI, de Mayenne ou du roi 
des halles. Le royaume , intègre et compacte , fut au contraire 
toujours défendu contre les étrangers et au nom du droit, par 
les serviteurs de la monarchie nationale, qui n'a jamais non 
plus abandonné le fruit de ses justes conquêtes ou de ses sages 
traités : la Franche-Comté , l'Alsace et la Lorraine sont tou-
jours à nous, et trouveraient encore au besoin des défenseurs 

Earmi les partisans de l'imprescriptibilité du droit. La répu-
lique ct l'empire , sous le principe de la souveraineté popu-

laire, et les amis des gouvernemevis de fait en peuvent-ils dire 
autant, eux qui n'ont su garder ni la moindre portion de l'Es-
pagne et du Portugal que les armées françaises avaieut con-
quis en 1808, ni la plus petite partie de cette Italie toute im-
prégnée du sang français, ni même cette Hollande ct cette 
Belgique que les drapeaux de la république avaient soumises 
dès l'aurore de la révolution. 

II" article , n du 9 janvier. 

Cet article est ainsi terminé : 

 Bien loin d'être fort de l'énergie nationale , le 
gouvernement de jui let , reste de toutes les factions qui ont 
déchiré le pays , montre qu'il a la conscience de son iucapa-
cité morale et de son impuissance matérielle. Agir lui est im-
possible , c'est à peine s'il ose parler, et alors c'est pour nous 
dire naïvement, par l'organe de M. Sébastiani, que la France 
est dans ta situation où elle se trouve. 

Veut-on que nous montrions la situation où
k
on~l'a réduite, 

cette belle France que l'on humilie chaque jour? 
A l'extérieur, on immole sa dignité ; à l'intérieur, on ne fait 

preuve que de faiblesse et d'indécision. Oui, c'est là la situa-
tion dans laquelle la Francis se trouve. Aussi la défiance est 
partout; la confiance, il n'en faut pas parler, ce serait une 
dérision. Cette incertitude qui règne dans toutes nos affaires , 
dans nos relations avec l'étranger, dans la constitution même 
du pays , pèse d'un poids énorme sur tous les intérêts. Les in-
térêts veulent de la fixité , de la stabilité, sans quoi ils péris-
sent ; la révolution ne leur offre que des incertitudes cruelles , 
au milieu desquelles un fait seul est constant , le faiblesse et 
l'impéritie du pouvoir. 

Ce n'était pas la peine de sauver la France pour l'abaisser 
et la ruinsr. 

III' article, n° du 10 janvier. 

CARACTERE IIES RÉVOLUTIONS . 

Comme la révolution de i83o n'avait point d'hommes à elle 
elle eut ceux de toutes les révolutions qui l'avaient précédée 
elle demanda l'aumône au passé. Les célébrités émérites , les 
gloires en retraite, tout lui fut bon pour se soutenir, et les 
vétérans de trois régimes furent les Mens-venus quand ils 
offrirent les restes de tous les gouvernemens à cette révolution 
qui f-.isait la jeune , et qui parlait de marcher à la conquête de 
l'avenir à la tête de toutes les caducités du passé. 

Je dirai une chose increvable , c'est que ces principes dé 
crépits , représentés par un conseil de vétérance dont on fit un 
gouvernement de coalition , accusèrent de gothicité le roya 
iisme qui , appuyé d'une main sur la Charte de Louis XVÏII, 
toute brillante de l'éclat de la jeunesse , montrait de l'autre un 
enfant. 

, Cette impuissance et cette stérilité de la révolution de i83o 
se reflète dans les faits. Elle a, comme son aînée , sa Conven 
tion qui s'empare de tous les pouvoirs, et son Hôtel-de-Ville 
qui les lui dispute ; mais tout cela n'est qu'une imitation froide 
et morte d'un original plein de vie. Partout des proportions 
mesquines et rétrécies; partout les paroles à la place des actes , 
partout des gens qui jouent à la révolution , et pas un homme 
qui soit réellement révolutionnaire. Discours , actions, lois, 
chants patriotiques, tout jusqu'à l'enthousiasme est une rémi 
niscence. Ils sont là cinq ou six vieillards qui ont pris le géant 
de Q .5 et en ont fait un nain pour se trouver à sa taille. 

Il n'est presque point de journée de la première révolntion 
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rous, nous pouvons affirmer qu'il a affecté un ca 

tellement flagrant de sédition, qu'on serait
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croire qu'il n'est pas étranger aux troubles et au^V' 
lions qui agitent notre pays. 

Le ministère public expose ^ 

tent, non des articles pris isolément, mais de I 

ait 

au * fiic-

Le ministère public expose que les trois délits ' 

at, non des articles pris isolément, mais de leiT
8
"'" 

semble , et ce magistrat pour mieux préciser la r ^ 
sion commence à les lire. CUs" 

M. de Brian : Je demande pardon au ministère 

blic si je l'interromps; mais je pourrais craindre ^ 
lisant lui-même les articles incriminés avec le t 

dont il vient de donner des preuves , il ne fît naître T' 

impressions fâcheuses pour la défense ; mieux vaud
r 

qu un greffier impartial donnât cette lecture.
 f 

^ M. l'avocat général : Je me rends très-volontiers ' 

l'observation de M. de Brian, bien plus, nous consente * 

à ce qu'il lise lui-même , s'il le juge utile à sa cause ' 

M. de Brian : Non monsieur; car je pourrais aussi 

par cette lecture tomber dans les inconvéniens contraires 
à ceux que je viens de signaler. 

M. le Président : Greffier , lisez les articles... 

Le greffier fait cette lecture, et M. l'avocat-général re 
prend ensuite la parole. 

» Quel est., dit ce magistrat, le système du premier 

article ? C'est le manifeste que lance le journaliste 

c'est , il est permis de le dire , son plan de campagne 

Nous sommes royalistes , écrit-il , c'est-à-dire partisans 

du droit divin , de la légitimité ; or , ce système c'est 

l'opposé du principe qu'ils appellent anti-national et 

qui est sorti de la révolution de juillet. Eh bien! Mes, 

sieurs les jurés, nous vous le demandons, peut-il être 

permis sans danger d'élever ainsi , sous le prétexte de 

controverses politiques , un trône déchu et justement 

renversé à côté du trône national ? N'est-ce pas comme 

si avant la révolution de juillet, l'un des journauide 

l'opposition eut prétendu qu'il était ennemi da droit 

divin , du droit de la légitimité , et qu'il eût appeié ces 

principes abominables et dangereux? Certes un atten-

tat semblable n'eût pas demeuré impuni ; la loi de 

1822 , œuvre ele la chambre absoiutiste , eût été là pour 
les réprimer. » 

M. l'avocat-général parcourt successivement les pas-

sages des divers articles où il trouve l'existence du pre-

mier délit. Ce magistrat relève avec une généreuse in-

dignation les pensées de l'écrivain , qui présente 1 in-

vasion étrangère comme inévitable. « Ah ! nous ne 

comprenons pas , s'écrie-t-il , comment une main fran-

çaise ne s'est pas séchée en traçant ces lignes criminel-
les ! » 

M. l'avocat-général abordant le second chef de pré-

vention , pense qu'il . n'est pas besoin d'insister ; que 

l'écrivain a cherché à exciter à la haine et au mépris 

du gouvernement , en ie représentant humble et sup-

pliant, agenouillé sur la frontière et demandant grâce 

dès que l'Europe fait entendre une parole sévère. 

Le troisième délit erJt non moins évident , dit M. 1 a-

vocat - général , il suffit de lire les articles poursuivie. 

des qui n'ait trouvé dans celle-ci sa copie , copie décolorée et in- |
 Le rainisl

ère public expose , en effet , quelques-unes des 
fidèle, s'entend. ' pensées émises dans ces articles : « Nous y voyons, dit-

An mois d'août, ils ont proclamé une déchéance ; mais au 
lieu d'une république, ils se sont arrêtés eu tremblant à don-
ner à la France un fac-similé de royauté. 

Au mois de septembre, ils eurent les clubs. 

Au mois d'octobre ils ont tenté un massacre des pri-
sons. . 

Au mois de décembre ils ont parodiéle fatal jugement du 21 
janvier. 

Quasi-répub'ique, quasi-régicide , quasi-légitimité, quasi-
révolution, voilà l'histoire de I époque 

L'expédition d'Alger et d'Espagne montrèrent dernièrement 
à l'Europe que la France avait repris sous le pouvoir du droit 
le rang dont le pouvoir dé fait l'avait fait descendre. Nous ne 
craignions pas alors la guerre pour la France. 

Mais, après une révolution qui a contre elle des périls qu'elle 
désespère de coujurer autrement que par des co»cessions et 
des piières, il nous est bien permis de jeter un regard d'effroi 
sur l'avenir, et de demander s'il faudra que la France paie les 
frais de la parodie politique qui se joue , et si une révolution 
qui n'a point réussi à produire un homme, un acte, un systè-
me ; une révolution qui est réduite à souhaiter de se défaire de 
l'esprit révolutionnaire et de l'envoyer à l'étranger; une ré-
volution qui n'a que des réminiscences pour inspiration , des 

esprits émoussés et des mains tremblantes pour guides; une 
révolution qui emprunte tout ce qu'elle dit, tout ce qu'elle 
fait , tout ce qu'elle a , en un mol, si une révolution stérile , 

impuissante et caduqueest en état de soutenir le poids effroya-
ble des inimitiés qu'elle soulève contre la France. 

M. le président demande à M. de Brian s'il reconnaît 

être le gérant responsable des feuilles dans lesquelles se 
trouvent les articles incriminés ? 

M. de Brian : Je suis responsable de droit ; cette res-

ponsabilité résulte de ma condition de gérant. 

La parole est donnée à M. Aylies , substitut du pro-

cureur-général. Ce magistrat commence en ces termes : 

« Messieurs , le caractère le plus admirable de U 

révolution de juillet , ce fut 1» générosité des vain-

.1 , que quand la France sera lassée d'agitations , elle 

saura bien se rallier à son roi. A quel roi, je le de-

mande? » 

M. de Brian avec vivacité : Au rot qu'elle vomira ; 

qu'elle choisira en vertu du principe de la souverain»* 

an peuple. 

M. l'avocat-général: Messieursdes jurés , il ne '
aa 

pas s'y méprendre ; nous savons de quel roi la Q«<*' 

dienne entend parler ! 

M. l'avocat-général termine en faisant connaître a 

MM. les jurés que le soin de porter la parole ne h" » 

été confié qu'hier soir à dix heures , par suite d une m 

disposition de M. Serville ; mais qu'il "a eu
 assM
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temps pour être vivement ému à la lecture des ar te 

de la Quotidienne , et pour se convaincre qu'il
 IITi r 

tait de demander la répression de délits aussi gra r»j-

Cette répression , Messieurs , ajoute-t-il > vous ne » ^ 

querez pas de l'accorder ; il importe à la paix et a ̂  

dre public que de semblables écrits n'aient pas . . 

impunément ; vous sévirez donc et vous rempli
rez 

votre devoir en bons et loyaux jurés. » |
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M' Fontaine, défenseur du prévenu , prend la pa 

«Messieurs, dit l'avocat, les hommes qui,
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temps de partis et de révolution , se vouent a la 1 ^ 
de la cause trahie par la fortune, ont dû ca icut ̂  ̂  

vance leur destinée. Ils ont dû se dire que e en e 1^, 

pour long-temps du repos de leur vie; que jeu . ^
s 
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bituel domicile. Tous ces calculs , 1 écrivain 1 ^
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juillet dernier, lorsqu'il s'est mis à la tête d »M J ̂  

d'opposition ; le temps n'a pas tardé a le» rt .
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Uuit pour»uite» ont M diriges contre lui, 
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 itié ' il me désavouerait), mais pour vous dire 

f9
"l oits à votre estime; car, enfin, en France, sur 

S6S
 ' terre de loyauté et de bravoure, il y a deux cho-

* auxquelles tous les partis rendent justice , la cons-

^nceet le courage.» _ 

Sir le premier délit , attaque à l'autorité constitu-

.
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 du Roi , M" Fontaine établit, qu'en France , 

''""t'
1
 un principe constitutionnel que tout citoyen a le 

j l de publier ses opinions sur quelque thèse que ce 

•f. «ueee droit s'applique plus particulièrement aux 

""lièrés politiques; que tous les modes de gouverne-
nia

 toutes les institutions, toutes les lois, sont jus-
nie

'ibles du libre examen et de la faculté d'investiga-

''on ' 1
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as une
 autorité, si haut placée qu'elle 

^t" sur laquelle un publiciste ne puisse émettre ses 

^I /âvoeat indique le but de l'article du 7 janvier ; 

'
es

t une défense ; la Quotidienne repousse la calomnie 
C
' souvent jetée contre elle,qu'elle veut la guerre,'qu'elle 

" oelle l'invasion étrangère elle soutient que c'est du 

nticipt de la souveraineté populaire qui est de sa na-

f
u

re conquérant , envahisseur, et en dehors du système 

)0
|itique de l'Europe actuelle que viendra la guerre , 

'
e
t non des doctrines de la Quotidienne , qui sont fon-

dées sur le principe de l'hérédité naturellement pacifi-

nue, et d'ailleurs conforme au droit public de l'Europe; 

L |à , l'écrivain fait une comparaison théorique ct po-

litique sur les conséquences nécessaires de ces deux prin-

cipes chez les peuples qui les admettent. 

» L'écrivain, ajoute le défenseur, n'a donc fait qu'u-

ser du droit de publier son opinion dans l'article du 7. 

Je dis plus ; il a émis une opinion utile et éminemment 

sociale. Messieurs , pour les peuples constitués en mo 

narchie, il faut choisir entre l'hérédité et l'élection 

veut-on la monarchie élective, on aura avec elle son ins-

tj&UUé à toutes les générations , la lutte sanglante des 

factions rivales , pour finir presque toujours par un 

souverain imposé par l'intrigue , et plus souvent par 

la force; un peuple ne résiste pas long -temps à de tel 

les commotions. Avec la monarchie héréditaire , on n'a 

pas , il est vrai , le plaisir du choix ; mais aussi on n'a 

passes dangers, ses illusions, ses maiheurs ; chaque 

renouvellement de règne n'est pas une époque de boule-

versement. Sans doute dans ce système , la chaîne et le 

hasard de la nature amènera de mauvais rois, il y en 

aura d'insensés comme Charles VI , des cruels comme 

Louis XI et Charles IX ; mais la balance est à l'avanta 

ge des bons 0^1 de ceux qui sont supportables, ce qui 

suffit à la société. Il y aura donc pour compensation, des 

rois justes comme Saint-Louis, sages comme Charles V 

\ pères du peuple , comme Louis XII, brillans comme 

François I" , bons comme Henri IV , grands comme 

I LouisXIV. D'ailleurs le mal que peut faire un mauvais 

roi est mille fois plus limité que celui que se ferait à lui 

même un peuple en révolution. On souffrira donc un 

règne fâcheux par la contemplation de celui qui doit le 

suivre. Messieurs , dans tous les modes de gouver-

nemens , il y a des iaconvéniens qu'il faut savoir subir. 

On ne peut pas avoir à la fois les avantages de la règle 

et les bénéfices de l'exception. Eh bien ! c'est par ce sim-

ple calcul de bon sens d'évenlualité des chances politi-

ques , que nos ancêtres s'étaient attachés à la monar-

chie héréditaire , et qu'ils l'ont aimée avec cet enthou-

siasme qui a fait de nous la première nation du monde. 

» Remarquez que je ne conteste pas que le principe 

de la souveraineté populaire ne possède une étonnante 

énergie, qu'il ne soit un levier immense,qn'il ne jette pas 

souvent les peuples dans de vastes entreprises et de 

grands succès. Mais en tout il faut s'attacher à l'issue 

au résultat : il n'y a de joueurs riches qu'à la fin de 

■> partie; qu'importe que pendant un moment rapide, 

te monceaux d'or soient accumulés devant vous , si à 

cette opulence d'une heure, à ces éclats d'un jour suc-

«déat la détresse, ia ruine, l'humiliation , le déses-

poir. Mieux valait ne pas jouer, et augmenter plus len-
me

nt, mais plus sûrement son patrimoine. Si un peu-

pe ne devait vivre uu'un ioor, ie lui souhaiterais le 
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nomme dans ses vœux , l'élève presque d'avance sur le 

pavois. La patrie , fatiguée de discordes civiles , im-

plore le repos sous le pouvoir «l'un seul ; jamais peut-

être plus de gloire n'aura excusé une usurpation : qu'il 

monte donc sur le trône , puisqu'il le désire. Mais qui 

"arrête tout-à-coup sur les degrés? Pourquoi hésite-

-il ? Son bras tremble au moment de saisir le sceptre; 

I paraît troublé ; on le dirait tourmenté d'une fatale 
vision. 

Messieurs , il y a dans un coin reculé de l'Angle-

terre un vieillard accablé de toutes les faiblesses de 

âge , des infirmités, du malheur, de l'exil. Eh bien ! 

c'est l'existence de ce vieillard qui enchaîne le pied du 

héros prêt à monter sur le trône. Qu'a done ce vieil-

ard de cjmmun avec ce trône ? Le hasard l'a fait naître 

autrefois dans cette famille de rois qui régna neuf 

cents ans sur ia France, et si le sort ne l avait renver-

sée et bannie, ce serait à lui à porter la couronne, 

en vertu de la loi héréditaire. Mais cette loi héréditaire, 

1 y a dix ans qu'elle est noyée dans le sang! N'importe, 

c'est elle qui trouble encore Bonaparte et qui l'inquiète blier dans les journaux ministériels, parce qu 
dans ses pensées d'usurpation ; lui , qui vient de renver- ' 

ser le directoire, le 18 brumaire, à la pointe de la 

baïonnette , respecte cette loi ; il négocie , il offre d'au-

tres royaumes au prince exilé pour obtenir son abdica-

tion. Je ne sais si je me trompe, mais je trouve que 

c'est là un tableau consolant pour l'humanité. Le génie 

des arts devrait s'en emparer , car il offre le spectacle 

le plus rare , le plus sublime : la force et la gloire aux 
pieds de la justice. 
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 l'hérédité est si vraie , si su-
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"*; Sélection , que ceux même qui la mé-

des ministres. La gloire diplomatique du ministère où la 

trouverons-nous? est-ce lorsqu'on sollicitait la recon-

naissance des divers gouvernemens étrangers? Souve-

nez-vous de celle de l'Angleterre : que d'angoisses les 

ministres n'ont-il pas montrées en l'attendant ! tantôt 

ils l'espéraient , tantôt ils ne l'espéraient plus, aussi un 

courrier l'apporte : aussitôt transports et enivremens 

de joie , le jeune ministre de l'intérieur en est trans-

porté, il n'a pas d'ordonnance assez vîte pour l'alle r 

afficher au palais de la Bourse, comme pour dire : agio-

teurs de toute espèce, jou z sans crainte, jetez avec sé-

curité vos millions sur le tapis vert , ruinez en paix 

vous et vos familles , l'Angleterre a daigné reconnaître 

le gouvernement de la France. Est-ce là de la dignité ? 

p»Rappelez-vous l'expédition du général Athalin , pour 

la Russie , que de bulletins humilians elle nous a valus! 

Un jour il attendait de* passeports à la frontière , huit 

jours après il arrivait , encore huit jours on l'introdui-

sait en présence de l'empereur : c'est là qu'il a reçu 

cette réponse hautaine qu'on s'est empressé de pu-

blier dans les journaux ministériels, parce qu'elle 

n'indiquait pas positivement un refus; ainsi, ce sont les 

ministres qui nous ont appris que le czar donnait à la 

révolution de juillet un permis d'existence , pourvu 

toutefois qu'elle ne fût pas trop turbulente. Est-ce là de 

la fierté et de l'honneur français? 

»De l'affaire de Belgique , dirai-je tous les refus , tou-

tes les acceptations , tous les courriers contradictoires , 

dont la caricature s'est malicieusement emparée? Enfin 

la nomination du duc de Nemours est faite, la députa-

«rent 
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e plus ont commencé par lui rendre hom-

exemple encore l'homme prodigieux que je 
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 est brillant de victoires ; son front 
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 J jamais un héros n'a rendu plus 
a son pays
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 reconnaissance publique le 

pas national , qu'il est incompatible avec le repos et la 

gloire de la patrie. J'ai justifié l'opinion de l'écrivain : 

on l'avait accusée d'être absurde, d'être celle d'un mau-

vais citoyen. Messieurs , il ne pouvait pas rester sous le 

poids d'imputations de cette nature : il m'a fallu ré 
pondre. 

» En résumé , la doctrine que j'ai posée pour défen 

cire l'article du 7 est une doctrine constitutionnelle; 

pour le prouver , je me suis armé de l'art. 4 de la 

Charte; j'ai invoqué la liberté de discussion sur toutes 

les matières politiques , le droit d'émettre une opinion 

sur tous les pouvoirs de l'Etat. La thèse du ministère 

public qui veut enlever à l'examen la critique et l'ap-

préciation du principe de la souveraineté est attenta-

toire à ce principe même , à la raison publique qui ne 

doit pas croire un dogme en aveugle ; s'il est vrai 

comme le soutient le ministère public , qu'émettre une 

opinion sur ce principe de l'autorité du Roi ce soit un 

délit , alors pour avertir ceux qui seraient trompés par 

l'art. 4 de la Charte, qui dit le contraire, il faudrait 

relever sur nos places publiques le vieux poteau de Ve 

nise , sur lequel il était écrit : « Ici on parle de Dieu 

» rarement, du gouvernement jamais. » 

M
e
 Fontaine arrive ensuite au dernier délit reproché 

à l'article du 10 janvier, excitation h la haine et au 

mépris du gouvernement, en censurant sa politique in 

térieure et extérieure. « Messieurs, dit-il, les ministres 

qui se cachent toujours sous le mot abstrait de gouver 

nement ont ici une singulière prétention , et la pensée 

d'un monopole bien ambitieux ; ils veulent confisquer 

la révolution de juillet à leur profit. L'article ne parle 

que d'elle; il la met en parallèle avec la révolution de 

1789; il lui dit des vérités sévères, sans doute , mais 

évidentes pourtant, et les ministres se plaignent , com 

me si l'on se fût occupé d'eux dans ce vaste tableau 

tracé par l'écrivain auquel le ministère public n'a pu 

refuser un talent bien remarquable. 

» On a dit d'abord que la révolution de juillet, telle 

qu'elle existe maintenant, n'a pas de principes ni 

d'hommes à elle ; qu'elle rejette le peu qu'elle a eu 

qu'elle vit d'emprunt fait aux caducités du passé. 

» Des principes ! Les véritables auteurs de cette révo 

lution , ceux qui avaient droit plus que d'autres à la 

diriger , n'accusent-ils pas le gouvernement de les re 

nier chaque jour' Ne lui répètent-ils pas que le pro 

gramme de l'Hôtel-de-Ville n'est plus qu'une déception 

et un mensonge? On nous a dit que Benjamin Constant 

en était mort à la peine. Ou est Dupont de l'Eure, où 

est Mauguin , où est Odilon Barrot? Dans les méèon-

tens , dans l'opposition ; et Lafayette , la renommée la 

plus grande, la plus populaire de la révolution de juil-

let ! un ostracisme ingrat a brisé dans ses mains l'epée 

de commandant et l'a exilé des affaires; il aimait la ré-

volution en père, entendez-le comme il se plaint qu'on 
défigure chaque jour cette fille chérie. 

» Le mot d'emprunt fait aux caducités du passé a 

excité aussi le courroux de l'accusation. Messieurs, je 

n'aime p"as les personnalités , je n'indiquerai donc pas 

les fonctionnaires à qui l'écrivain a voulu faire allu-

sion ; mais un nom que je ne puis pourtant m'émpêcher 

de prononcer, c'est d'ailleurs celui d'un homme tel- chose à dire sur l'application delà peine ? 

pris à l'avance ; cependant on fait attendre la députation 

pour la recevoir ; huit jours s'écoulent ; c'est juste le 

temps qu'il faut pour envoyer en Angleterre savoir son 

opinion ; enfin , on refuse! 

Je voulais parler de la manière dont on a procla-

mé le principe de la non-intervention , sans oser le sou-

tenir , là où il eût été le plus salutaire, où il eût été une 

dette de la France , envers un peuple qui avait versé 

tant de sang pour la France , et que d'ailleurs elle ve-

nait de soulever ; mais je n'en ai pas le courage en pré-

sence des nouvelles que nous avons reçues aujourd'hui ; 

l'aigle russe vient d'achever d'étouffer , dans ses serres , 

la Pologne palpitante, et la tombe de Rosiusko s'est 

ouverte pour y recevoir sa patrie tout entière. 

• A-t-il été dit du moins pour la malheureuse PoU>-

gne quelque fière parole par notre diplomatie? Mes-

sieurs , c'est ce qu'on a demandé vingt fois au ministère 

dans les chambres ; il n'a pas su répondre. Voilà com-

ment la dignité de la France, l'honneur national , ont 

été soutenus au dehors ; voilà cette politique extérieure 

qu'on nous accuse d'avoir appelée humiliante. Voyons 

maintenant la politique intérieure , ce qu'elle a fait 

pour la législation, pour l'administration , pour l'or-

dre , pour la prospérité matérielle de la France. » 

M
e
 Fontaine parcourt successivement tous ces points ; 

il en rapproche les faits. Arrivé aux actes de la police, 

il dit : « C'est peut-être là, Messieurs, que se trouve le 

triomphe du ministère , le sujet de son amour-propre', 

de sa susceptibilité , enfin la preuve de cette capacité 

dont il nous accuse de n'avoir pas parlé avec assez d'ad-

miration. Examinons, Messieurs: la critique doit être 

juste ; je m'empresse donc d'en fairel'aveu. S'il estmal-

heureusement constant, par trop de faits . que le mi-

nistère n'a pas le talent de prévenir les émeutes , ce se-

rait à tort qu'on lui contesterait celui de les prédire. 

Vous vous souvenez de tant de proclamations qui , une 

semaine à l'avance, affichaient, comme on le ferait 

pour un spectacle, le jour, l'heure, le lieu où il y aurait 

une conspiration , une émeute. A d'autres la connais-

sance sert à donner les moyens et la possibilité d'empê-

cher ; à nos ministres cette prescience ne sert à rien : 

ils sont comme des astronomes , qui prédisent à mer-

veille les comètes et les éclipses , mais qui ne pourraient 
pourtant pas les empêcher. 

» Si maintenant on se demande où est en France le 

gouvernement , il faut répondre qu'il est dans la garde 

nationale et pas ailleurs ; que le pouvoir royal, déjà si 

faible , s'est vu encore retrancher des prérogatives ; on 

ne sent même plus son action; la Chambre des députés 

implore comme une grâce sa dissolution , pour se sous-

traire à l'opinion qui la presse et qui l'accable , et la 

pairie assiste vivante à ses funérailles.Voilà le tableau 

politique et moral bien incomplet de la France , tel 

qu'on l'a fait , et on ose se plaindre de quelques rudes 

paroles qui ont été dites sur le gouvernement et sur le 
ministère ! .» 

Le jury, après ua quart-d'heure de délibération, 

répond affirmativement sur toutes les questions. 

M. le président, à M. de Brian : avez-vous quelque 

lement connu pour être impassible qu'il s'en offensera 

moins qu'un autre. 

» N'est-il pas vrai que l'ambassadeur du gouver-

nement à Londres promène depuis quarante ans d'un 

gouvernement à un autre ses sermens, sa diplomatie et 

sa moralité politique ? Le mot de caducité du passé lui 

va-t-il donc si mal ? Voulez - vous donc donner , 

vous, en punissant celui qui l'a prononcé, un démenti 

aux actes de l'état civil ; Messieurs, toute votre omnipo-

tence ne pourra pourtant pas faire que le prélat qui cé-

lébrait la fameuse messe de la fédération , en 1789, 

appartienne aujourd'hui à la jeune France. 

» De ces puériles acccusations , descenaons à quel-

que chose de plus graveetde plus large, prouvons quece 

n'est pas sans raison que l'écrivain a appelé le blâme pu-

blia et la dérision sur la politique intérieure etfx.térieure 

M. de Brian : Eh ! mon Dieu ! non ; c'est un système 

de persécution organisé contre la Quotidienne. 

La Cour se retire dans la chambre du conseil , où 

elle demeure cinq minutes , et rentre pour prononcer 

contre 'M. de Brian une condamnation à quatre mois 

d'emprisonnement et six mille francs d'amende. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le i5 'jnars , sont priés de le faire renouveler, 

t ils ne veulent point éprouver d'interruption dans i en-

voi du journal , ni de lacune dans les collections. D en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

prix de l'abonnement est de 17 fr. pour fois 

mQis j 34 fr, pour six moit , H 6ljr. pour l'anni$, 



CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— Le bruit s'est répandu à Orléans que îles dévasta -

tions se commettaient dans les bois de M. deMorognes, 

à Olivet. Aussitôt plusieurs détachemens de la garde 

nationale turent commandés. Quelques patrouilles à 

pied et à cheval se dirigèrent sur les lieux, et l'on ren-

contra en effet une assez "grande quantilé de femmes 

chargées de bois volé. On s'empara de leurs charges , 

et l'on arrêta plusieurs individus qui tenaient des pro-

pos menaçans. Il faut espérer que l'attitude de la garde 

nationale et l'empressement avec lequel elle s'est por-

tée à la répression d'atteintes aussi graves à la proprié-

té , intimideront ceux qui s'y livrent. Ils ont dû voir 

qu'ils ne continueraient pas impunément leurs dépréda-

tions. 

! 436 ) 

tellane et aboutissant à la rue de l'Arcadç et à celle Tron-

dl
Cette propriété qui présente uac façade de 160 mètres i j 

centimètres sur les rues Tronchet , Castellanc et de 1 Arcade , 

est divisée en cinq lots. 
Mises à prix : 

Tremierlot, 5o,ooo francs. 

ETUDE DE M» MASSS 

Rua Saint-Denis n" 

Adjudication définitive , 'e mardi 22 m»~ ^ 

tude de M* DELAGOUR , notaire à tfoisvXl l83t
' «a I 

T>„„.;„
 J "--aec, canton 

PARIS , 9 MARS. 

— Par ordonnance royale du 8 mars, contresignée 

Laffitte , M. le comte d'Argout est chargé , par intérim, 

du portefeuille de la justice et de la garde des sceaux 

en remplacement de M. Mérilhou , dont la démission 

est acceptée. 

Par ordonnance du même jour , contresignée d'Ar-

gout, M. Mérilhou est nommé chevalier de la Légion-

d'Honneur. 

Par ordonnance du même jour, contresignée d'Ar-

gout , M. Desmortieis, conseiller à la Cour rsyale , est 

nommé procureur du Roi près-le Tribunal de première 

instance'de Paris , en remplacement de M. Comte. 

— Par ordonnance royale du 7 mars, trois nouveaux 

commissaires de police sont créés dans la ville de Paris, 

et ils seront spécialement charges de la surveillance ct 

de la recherche des infractions aux lois etréglemens en 

matière de poids et mesures. Ces trois commissaires 

sont MM. Laignel , Eesnier-Desforges etFournier. 

— La chambre d'accusation et la chambre des ap 

pe'.s de police correctionnelle réunies ont , par arrêt du 

9 mars , prés* nt mois , renvoyé devant la Cour d'assises 

de la Seine, comme accusés de complot contre la sûreté 

intérieure de l'Etat , dix-huit personnes et entre autres 

celles dont les noms suivent : i° Sambuc , étudiant en 

droit ; 1° Audry , étudiant en droit ; 3° Rouhier, étu-

diant en médecine ; 4" Chapparte , élève en pharmacie ; 

5° Danton , homme de lettres et membres de la société 

des Amis du Peuple; 6° Trélat, médecin , artilleur de 

la garde nationale , président de la société des Amis du 

; ; 7
E
 Pcnard, horloger; 8° Godefroy Cavagnac, 

r, capitaine d'artillerie de la garde nationale ; 

Le Rédacteur en chef, gérant , 

2« lot, 

3' lot, 

4" lot, 

5e lot, 

Total, 

5o,ooo 

10,000 

10,000 

10D.000 

de S'adresser à M0 (ROBERT , avoué poursuivant, 

Grammont , n» 8, dépositaire des titres de propriété; 

A M" PLE, avoué couchant
 s
 rue Sainte-Anne, n" 34-

ÉTUDE DE M0 ROBERT, AVOUÉ, 

Vente sur licitation, 

En l'audience des criées du Tribunal delà Seine, une heure 

de relevée. 

En deux lots. 

1" D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, me du 

Champ des Capucins, n" 33, faubourg Saint-Jacques. 

Cette propriété peut rapporter un produit net de 1 ,600 fr. 

par sa disposition et sa quantité de terrain. Elle peut servir à 

quelque usine, ct serait par-là susceptible d'uue augmentation 

considérable. 

- 2° D'une autre StâïSOM ct dépendances sise3 h Paris, rue 

Saintc-Ilyaciuihe-d'Enfer, n' !\. 

Cette propriété peut rapporter un produit net de 1,800 fr. 

au moins, par sa position dans le quartier ; elle est susceptible 

d'une grande augmentation en la disposant en hôtel garni. 

Adjudication préparatoire 10 iSavril i83i. 

Mises à prix : 

Maison rue du Champ des-Capucins, 20,000 fr. 

Maison rue Sainte Hyacinte, a5,ooo fr. 

S'adresser pour les rouseiguemens, . 

A M" ROBERT, avoué poursuivant, dépositaire des titres 

de propriété, rue de Grammont, n°8. 

A M* VAVASSEDR DESPERRIERS , rue Croix-des-Pe 

tits-Champs, n* [±1 ; 

A M« LABOISSIERE, rue Coq-Héron , n» 5, (avoués coli-

citans.) 

Adjudication préparatoire, le samedi gig mars i83i, en l'au-

dience des criées, au Palais-de -Justice, k Paris, heurede midi. 

D'une graude et belle MAISON , bâtie en pierre de taille , 

avec quatre boutiques, sise à Paris, rue du Bac, 11' 28, et rue 

de l'Université, u° 5o. Celte maison est d'un produit brut de 

i5,go6 fr., qui peut être facilement augmenté eu formant une 

nouvelle boutique dans la baie d'entrée sur la rue du Bac. 

On en offre 1200. — Mise h prix : 200,000 fr. — S'adresser i 

M" LABOISSIERE, avoué poursuivant, à Paris , rue du Coq-

Hérou, n° 5; à M" PICOT, avoué eolicitant , rue du Gros-

Chenet, n°6 ; à M« CHODRON , rue Bourbon-Villeneuve , 

n° 2 ; à M" FEVRIER , rue du Bac, u" 3o, tous deux notaires 
de la succession. 

1" lot. 

2 e lot. 

5e lot. 

4 e lot. 

5° lot. 

6° lot. 

7 e lot. 

Total. 

100,000 fr. 

1 35,ooo fr. 

1 S.ooo fr. 

82,000 fr. 

42,000 fr. 

46 ,ooo fr. 

85,ooo fr. 

5o5,ooo fr. 

de produit , située 
gnolet 

Pantin. 

D'une grande MAISON 

grande rue, n° 01. a 

Le rez-de-chaussée est appliqué à plusieurs b
0U

t,„ 
landées par de fort bon commerce. * U

Uc
Sa

c
i^ 

Il dépend de la maison un jardin de bon produit 

Mise à prix, 12,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens , audit M« Aï A ç»^ 

Saint-Denis , 11° 374-
 A6S

E,r
Ut 

Et àNoisy-le-Sec, à M
4
 DELA COUR notaire d.» -

la vente e ^rgé i. 

Peuple ; 

rentier, capitaine d'artillerie de la ga 

9
0
 Guinaid, propriétaire, capitaine d'artillerie de la 

garde nationale ; ie° Chauvin; peintre , officier d'ar-

tillerie de la garde nationale ; 11° Guiliey, adjudant 

instructeur de'l'artilh rie de la garde nationale; 120 Le-

bastard , maréchal-di s -logis d'artillerie delà garde 

natianale ; i3° et îff les frères Garnier ; i5° Gourdin , 

commissionnaire. 

L'arrestation de MM. Trelat, Fenard , ( 

Guinard , Chauvin et Guiliey, qui avaient été laissés 

en liberté pendant ie cours de l'instruction , a été or-

donnée le 9 mars et effectuée le 8. 

On croit que tous ces accusés pourront être jugés 

dans les premiers jours d'avril. 

ETîTDE DE BX< Ga&CXSS? , AVOUE. 

Adjudication définitive le samedi 19 mars i83i, à l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance de la Seine , 

local et issue de la première chambre , une heure de relevée , 

Sur la mise à prix de 10,000 fr. 

D'une MAISOïS , sise à Sèvres, près Paris, rue Royale, 
n° 92, avec cour et pièce de terre y atteuant. 

Cette maison se compose d'un grand bâtiment long, convoi t 

en tuiles, et divisé en trois corps de logis dont le premier est 

élevé d'un étage sur la rue Royale , le deuxième de quatre 

étages sur la cour, ct le troisième de deux étages également 

sur ia cour. 

S'adresser pour les renseignemens : l'audit Me GRACIEN. 

demeurant à Paris, rue Boucher,, n" G, avoué poursui-

"Î'A M« ARCHAMBAULT-GUYOT, avoué, à Paris , rue 

de la Monnaie, n° 10 ; 

3" A M" Barthélémy BOCLAIND^ avoué, i» Paris j rue St. 

Antoine, n° 77. 

(Avoués colicilaus.) 

Vente sur publications judiciaires , à l'audieiu 

du Tribunal de première instance de la Seine, 

De I-SAISOfcS , PASSAGES , couverts et non couverts , 

COURS et TERRAINS propres à bâtir , réunis sous une 

même clôture , et formant une propriété connue sous le nom 

de Passage du Commerce, ou de ta Marmite , situés à Paris, 

rues Phelipp'eaux , Frépilloa et des Vertus , près le marché 
Saint-Martin. 

En sept lots qui ne pourront être réunis. 

L'adjudication définitive aura lieu le mercredi 16 mars 
i83i. 

Mise à prix : 

Adjudication préparatoire le 19 février I 83 I. 

Adjudication définitive le 23 mars I 83 I. 

Eu l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une BïAISOïI et dépendances , situées à Paris, rue de la 
barrière Poissonnière, n° 8. 

Culte maison, élevés sur rez-dc-chaussée , d'un entresol et 

de quatre étages ; chaque étage est divisé en cinq pièces et ca-

binet d'aisincc. 

Elle est d'un produit évalué à 2100 fr. 

Mise h prix d'après estimation, 3G,5oo fr. 

S'adresser pour avoir des renseiguemeus : 

i" h M* LEVRAUD, avoué poursuivant , rue Favart, u° 6; 

2" à M e GALLON, avoué, bouie\art Saint-Denis, n° 22 ; 5» à 

M" GLTDOL, avoué, rue de la Vriljère, n" u, 4° à M'BAZO 

C11E, notaiic, à Batignollcs-Moiiceaux. 

VENTES P iR AUTORITE DE JUSTICE 

SUR 1.4 PLACE DU £ H ATKl.ST DU »*H(3, 

Le aosawlî tî mars i83i, beure dm midi. 

Consistant en table «n acajou , pendule, vases , étapes , 

AVOUE 

aiit 

ETUDE DE BT MASSS, 

Rue Saint-Denis , n° 3g 

Adjudication définitive le mercredi 20 mai"s ,sn 

D'uue fort jolie MAISON de campagne , bâtie à l' ,V 

dans une charmante position , située à Seeaux-Penthiè
 ttne 

la route do Bourg-k-Rciue à Sceaux, |l
a
 première d

 SUr 

maisons bâties sur le même plan à droite de la route
 Ux 

de Bourg-la-Reiuc, à Sceaux.
 en a 

Mise à prix, 00,000 fr. 

S'adresser ponr les renseignemens, 1° audit M* MAC 

avoué poursuivant ; a" à M'MARION , avoué prése t ' 
vente, rue de la Monnaie, n° 5. a 1 

Vente, par licitation. 

Adjudication préparatoire, le 6 mars i83i 

Adjudication définitive le 27 mars i83i. 

En l'étude et par le ministère de E" Vieillard, not-
Vaugirard , heure de midi. 

En i4 lots : de deux MAISONS sises à Vanvtes 

divers mcub)es,el 

paierie, oreillers, eouvFcpiedt 

de 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1" à M 0 MOtILLIN, avoué poursuivant la vente , demeu-
rant à Paris, r;.c des Petits- Auguslius , n°6; 

2" à M" CllEDE VILLE , avoué présent à la vente, demeu-

rant à Paris, r.ue Sainte Croix-de-la-Bretonnerie, n" 20 ; 

ô° à M' FBEV1YN, notaire à Paris , y demeurant, n 
Seine-Saint-Germain , n u 53 ; 

4" et à M. SANEJOUAUD, propriétaire, demeurant a Pa 
ris , rue de Sèvres, n" 129; 

Adjudication défiuilive sur licit:ilion en l'audience des criées 

au Palais-de-Justice à Paris, le 12111.-1 s i83i 

D'un TERRAS» ct dépendances, sis à Paris, rue Cas-

«litres objets, ou pcmjttarit. 

Consistant en commode, chaises , -comptoir 

et autres objets, <>u complaît!. 

CoMÎkiJfnl eu tables, chaises, commoilo, secrétaire, bureaux, chiffonnier, cl 
aulr. s objets, nu corapLant» 

Consistant en commode , table , pendule ^ chaises , va*es en brunie, fauteuils, cl 
autres objtîis, nu comptant. 

Consistant t n Ublci, pupitre, p-éle, chaises, commode en pfectg*, console , el 

outres objets, ou comptant. 

Coniisl'iul en buTLct , batterie de tiuisi»» , pendules, candélabres
 T

 et autres 
objets ; nu « omplant. 

* onsisUtii en secrétaire, tables, chaises, rideau», lampes, glnoe», pendule* 

cotiteuuv de table: et entres objets, HU comptant. 

Cen&isUt.l en tables, totnmode , secrétaire, comptoir, ta&icrs, 4°°° volumei 
et autres objets , nu comptant. 

Consistant en scereuire, commode, bureau , lots <î* lois , caisses, malle* 
et e litres objets; coroptoitt. 

* o sistiuit en comptoir, rsyns, fourrures de toutes esp èeeSj cli itses, -pendules 
flflutresobjels, au complont. 

f >naisUal en différei.s meubles , poêle a dessns tic In i/bre , gr.;Turej , 1 impes 

boilts, souliers, cl autres objets, au comptant. 

Rue bajsr dulïerrp.rr, pnss. gfl Cendrier, n« ^ le saniodi .% mars »83l, à midi 

eonsii a il en difWrem meubles, ct tnlrci objets, »u comptant: 

art i 

et 3, et àa (\
0U 

Vaugirard , rue Pierre-Ponce , n' 

de TERaE et VZGKTBS 

S'adresser, pour aivpir des renseignemens 

i° à M° LE VRAU D , avoué pourrai \ aut , 

ris, rue Favard , n° 6; 

2° h M« JÀRSAÏN , avoué , rue de Grammont, n' 

3° à M5 YIEI LLÀRD , notaire à Yaugirard. 

t près 

sises également à Vauw» ̂
Cei 

ucmeurantaPa. 

26; 

Le prix de l'insertion est de i franc par Ug 

"\ ente aux enchères après faillite, par le mini; 1ère de V 

CHAUVIN , commissaire-prisfiir, le -vendredi ri mars I S 5 I 

onze heures du matin , rue Neuve-des-Pelits-Champs, n" 2' 

consistant en ustensiles de café , poêles , belles boiseries bit-

lard, places, comptoir, lubies, banquettes, tabourets , et au-
tres objets, nu comptant. 

Par continuation, vente de manteaux, habits, pantalons, re-

dingoties, etc., rue J.-J. Rousseau, hôtel Bul'ion, salle ii 0 3, le 

jeudi lomars, midiprécis. ■— NOTA , L'hiver élant à safin,lcs 

manteaux se vendent à très bon compte. 

A vendre aux enchères, en l'éludé de Me Colelle, le jeudi 

17 mars 1 83 1 , heure de midi. 

UuFOHDS de commerce de marchand de draps et com-

missionnaire , que feu M. P. Rousseau, exploitait à Paris, rue 

Bertin-Poiree, n° 10, à Paris. 

S'adresser pour les renseignemens ct les conditions de l'en-

chère, sur les lieux, à M m0 Delaaye, ct audit M0 Cotellc, no-

taire à Paris , rue Saint-Denis, 11" 3y4-

On demande à emprunter huit à dix mille francs , en via-

ger par première hypothèque sur une maison et douze arpciis 

de terres labourables , situés sur Genncvilliers et Asnières, ar-

rondissement do Saint-Denis; le tout d'une valeur de 5o,ooo 

fr. S'adresser à M" PIEï , notaire à Saint-Denis , rue des (Jr-

sulincs , n" 10. • ... 

A céder ETUSS d'avoué près l'une des Cours royales ia 

départemeus de l'Ouest. _ — S'adresser au Bureau du 

Journal. . 

Avis à MM. les officiers ministériels qui désirent céder 

leurs études , et aux jeunes gens qui ont l'intention di 

s'en pourvoir. . . 
Cabinet exclusivement destiné aux ventes ct achats d ttitaei 

de notaires, avoués, greffiers, commissaires-priseurs , agre
cs 

et huissiers. . J 

S'adressera M. KOLIKER, ancien agréé au Tribunat «u. 

commerce, rne Christine, 11° 3, à Paris. 
Les lettres non affranchies ne seront pas reçues. 

AVIS. — En qualité de médecin, je crois 'être utiW '|j£ 
uiansté , en certifiant que les pillules stomachiques M*

w ' pharmacien , rue» ilicalanli glaireuses , préparées par 

Autoiue , il" 77, à Paris , "m'ont guéri {d'une incowm 
: -it l'es 

Signé MAORIS , n« 

oditc île 

vents et de eîures qui me rendaient l'estomac pare.'seirv-

»A&ACUAY-XlOtJX . —B&EVETE BtTRO^ ^ 

Un morceau d'amadou imbibé de Paraguay"»^ 

place sur une oent MM Jade RU ■nt sur -

louleur la plus vive et la plus opmià: 

ne se irouv 

MM. ROUX et CilAlb , \ 

i45 , en face la rue des Jeûneurs. 

Des dépôts sont établis dans toutes les v 

"étranger 

champ 13 

;e à Paris que chez les inventeurs ctJeu ,
ia rtre 

X et CUAlS, pharmaciens, rue Moutmart. 

de France d' 
illcs 

TBIBDHAÏ. DE COIffiSB^"*' ^ 

Jugemens de déclarations de faillites du 8 n 

rtmj .l no «(. J't »p, oplîi iii n, rue 

UtriMot, m irciianil (le vin», n Clmrcu^n. (J e. ^ 

Grcâaicr, rue ilu Pclil-Carr«»u, BO iS.) 

Ctigigncttu, imrtrirneur, rue delà Monnaie, n. Il 

M-tlinj;er, ru « D.iiipliine. 1 
Giruril, négociiiiil, nie lvrjde^u, n° |3. (J 

«lu. a liellevlll-,,W «
 P

"
rU

«i 

Verrei, aïeul, 
S 

M Florieti 

Kiiinortd, it)ur<h.ind < 

■ g ni, M I!rrw!, bouleT -rl du Terr.pl", >8j , I .,I;
C

.-II, 

Grenier, rnnrehand de eomefliUI'», li. ulev .irdi.-

1 cliel agent, M. CeajiU*, rue rl« Grarumonl.) 

Micuel,'*"; 

-iI.H"
,i
°' " 

tréàj Paris , le 

"s e 

ic dix ceutiraj» 

IMPRIMIRÎE DE PIHAN-DELAFOREST { M0R1KVAL ) , RUE DES B0NS-E1NFANS, N° 34. 

Vu par le maire du l\ arrcudissemer.t > po"! 

«ie la signature PtBSK* L'rurotBST. 

'égal! ;0t !OB 


